
Dimanche 4 Mars.

Oil s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
SiBTORius, maison joignante ; et M. Latour , impri- 
awir-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremmenta?ec les autres bureaux, les avis 
vi annonces.

Année 1827. N». 56,

On reçoit aussi des abonnemens ch, z M. hn&TMn 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, ét chez tou* 
les directeurs des postes royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 üor. 72 i/a cîs P-g, 
pat trimestre pour Liège , et de 5 llor. 67 *» p g 
pour les autres villes du royaume. ’

GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

Parie, le 28 février. — M. le général comte d’Ai-baud-Jou- 
ques, qui commandäit la brigade suisse an Espagne, est 
irrive a Paris. r 0
- LaFrance vient de perdre un de ses meilleurs citoyens et la 

chambre des deputes un des membres les plus distingués de l'oppo- 
sitmn. M de Girardin a termine, à' l’âge d’environ60 ans, une
:S<ÏÏeirreeParlaP”,iqtte des Piques et pir de

Membre de l’assemblée législative , M. de Girardin s'y est fait
o b traims T 1°ji'an'ef°PPosition mesures violentes 

n 1 I def?ndlt avec courage la constitution de

ÄSKrar4"'De 6i“
Nomme deux fois membre de la chambre des députes par le

ciDM ou’fl «J ■!' d rG"'" U1 a cons^amülent soutenu les p in- 
Salivé. FOfeSSeS aU C0lnmeilce,lient de sa carrière

tiol“Samorih?e ils’est trouvd etl “cme tems fone-
citoyens nlacés ri661 depUt.e’ et lla donnë «n noble exemple aux 
rfrénds DXil1anS VV ^ que le despotisme ministe'- 
« été destitue'. eUS6‘ ^ 6 3 868 devuirs et a sa conscience, il

1» bbert/d?inSera doulo”l'cusement sentie dans un moment où 
di„ l’avait dé P !TSSe 6 v'olemment attaquée ; M. de Girar- ^léSuüt:dTaV? laleMt.?t coura8e contre les vandales 
condé les effort j* C°‘1,re “f“* de Ja restauratiou : il aurait se- 
«nte'eu m£ S T?, m'norité- si faibIe “ombre, si puis- 
non pas saM „ I ^UI lutle encole *<>ns espoir peut-être, mais 
Merle* ! B °'re ’ pour sauver la plus précieuse de 110s

( Journal du Commerce.)
Apophtegmes de M. de Saint-Chamans.

«ti s! péédnüem tv ln0|fl d? ioi. sur la Presse est une apcne 
voir absolu et II V V ®S PluS lntrppides champions dn poù- 
«ffronlémeni 1, 1 °bqcu,antls‘ne ; c’est à qui insultera le plus
dignité. Mit a !x,natl0ns.r aleurs libertés, à leurs droits , à leiir 
’°quait naVvp lse T11 eut décerne la palme à l’orateur qui Ri
der. M. de c, Hp, artLller™ contre Vimprimerie : c’eut été frau- 
il qdroit auv iï bailiana d’une gloire qui lui appartient. Certes 
c°ndainiié(> A lonaeurs du triomphe. La liberie'de la presse est 
<W, l'ombre “°rtPa.r le tribunal souverain qui nous gouverne 
e" 'criame l(/„,s?Z aire 'Ç procès au peuple qui en a joui et qui 
ku* & ; dlt6S qn i eSt devenu le plus féroce de

f^sttequTécéaéél-l-t11™^ .re.P°“ssent le timbre comme une 
Stines et les m ‘ 3 ia fols les boils et les mauvais livres * les 

proclaina„UTSI’f doctrines : ayez le courage de crier tant 
soi».«- 1 ~amez hautement que les peuples sont des bête*0,1"ne : Qu’;| 'VT---------■'1"c ‘câ tjeuP,es
eclairei e*. 1 n,e. *aut Pas raisonner avec eux 
vem . e *^eu ; qu’ entcrn-ourla parole

is de
même pour les■ croire sur ! ’ '7 f, ’ en politique , ils doi-fles Professé!aaVarolede lautorité. Avec de semblables tlie'o-

ia Capitole M dehStU n*"8 tü‘tS et dC ia tril)une’ vous irez droit

tV “,,ro des ’à
P;e6^^.Tr„a;'r0nt sans, doute peine à en croire leurs pro
fondes brm 11011 ac.?usep de férocité et condamnée à la con- 
^,res! 0B-DonieS un de «us qui s’intitulent ses manda- 

6 “ l'ordrl "T s,el“nner cette majorité, qui a des cris 
eplÜ)i|itecbafn',ZM p0Ur'es P'“s légères offenses à sasus- 

fc11« faite ^^d'euao . ^it demeurée muette au bruit d’une 
6 'inbre n'.,dl,°“ ! Mals el)e a fait mieux : elle a rejeté et

Ktbtr|tiinbre'Peyr0,,net’ sar »’- dXe 

e A ranS> POU1 faÇ°mie!' 16 peuplea sa
V 1 ehver a l heureuse innocence des brutes.

( Courrier fi ançais. )
$64^ CHAMBRE DES DEPUTES.

1" discussion do

a*hqB, 8outtraitóLPil,,ph'CtS da"S -eSqUels la reIiS‘°u et 1a 
'traitées à utt so« 0« à cinq sous, et que ^.foi“

mat ou leur bas prix mettent h Indisposition de. campagnes, des 
pensious et des casernes. 1 °

Le danger auquel cet article remédie est immense. Comment 
le peupic le plus doux est-il devenu le peuple le plus féroce 1 
(Uh . oh ! ~ Longue interruption ; des interpellations son» 
adressées à 1 orateur de toutes les parties de la chair bre ) Mes
hSùptioM PeUple ^ 93* (N°UVetle et plus v:°le,ll°

M. de Cambon de sa place. Ce n’est pas la presse qui a fait o3 
M. de Bouville. Le peuple n est pas complice de q3„ ^
M. Mèchin• C’est un discours de 93*

se(réSe )a8itati0n; CC n’e3t quJaVec l)e,,lc q«e le silence

M. de Saint-Chamans. Ou disait alors au peuple On veut 
vous.diviser , vous massacrer: tuez vos ennemis, pour mia

(VOI,e/obT) “ rOU3 tUent pas ’ et les massac«s suivaient!

On ne dit plus aujourd’hui : On veut vous tuer ; ou dit • O™ 
veut vous asservir , on veut détruire vos libertés et vos ins'tih, 
tiens. Ou ne dit pas encore : tuez, ni révoltez-vous; mais cm,‘ 
sait si on ne le dira pas bientôt. ^ 1

Instruisez le peuple, vous dit-on, apprenez-lui ses devoirs • 
et c est justement parce que vous auriez instruit le peuple ,, 
vous sentirez la nécessité d’écarter de lui tout ce quipe'iit I, 
corrompre .Placez vous auprès d’un enfant des poisons mêlé! 
a des fiîandises qui peuvent flatter son goût? n’avez-vous n.i, 
dans }és marches des préposés pour empêcher l'introduction de 
denrees gâtées et malfaisantes? pourquoi doue ne feriez-vou,
p:;r:lespnt ce que v°u*faites tou8 jours P0„rz

L’orateur examinant les effets de la presse, lui attribue tontes 
les revoltes qui ont éclaté laut en France qu’en Angleterre il 
puis 40 ans. 0 ae^

Quels seront donc les inconvénien, de la mesure du couver 
nemeut restreinte par M, de Macquillé ? Détruira-t-elle l’i„ 
primer.e? Non , Messieurs ; elle empêchera l’impression de! 
écrits au-dessous de cinq feuilles ; mais elle ne unit en rien 
aux 45o,ooo volumes imprimés chaque année par M. Didot O
a teindra un plus grand nombre de feuilles , les livres se paieront 
plus cher et voila tout. paieionc

On dit que le timbre empêchera l’émission des bonnes et 
mauvaises doctrines. Eh bien ! tant mieux, Messieurs f exnl! 
sionde rues); eh bien ? tant mieux ( nouvelle explosion \ 
Cest la discussion qu’il faut éloigner du peuple : en'poiitiqûe 
et en religion il doit croire sur parole l’autorité légitime ( AID 
ah ! Longue interruption. La rumeur continue jusqu’à la' fi„ deL15UC interruptio _______
1 opinion de ôJ. de St. Chamans, )
M. Bacotde Romans monte à la tribune. L’amendement de M de 

Macquillé ayant pour but d’empêcher qu’on écrive sur la 
b tique et sur _ la religion, enlèvera aux écrivains les question! 
les plus elevees qu’ils puissent traiter. Par cette mesure o! 
prosenra pks curs des pièces qui font la gloire de notre 
theatre : Cm.,a est un sujet politique ; Polyeucte un sujet reli- 
gieux. Le chef-d œuvre de Molière sera aussi proscrit.

Frapper du timbre les écrits politiques et religieux est- 
une absurdité. Sx la guerre avait lieu , on empêcherait l! »* 
lion de pouvoir s'en occuper , il faudrait désormais renonce! 
a 1 expression des pensées les plus nobles , il faudrait fermer 
la bouche a tous les homme généreux. Dans un bvmne dans 
une ode , on trouvera de la politique ou des idées reiigim,ses 
on trouvera meme de la politique dans une chanson. C'es't 
vouloir etouffer le gerne national et tousles sentimens nobles 
que de porter une loi semblable Ie* *
Vir“16 '*olâ""’qui p-s» »»
ma^ritT'amenClementdeM- ^ MaCqU‘lld esl reietda «»e forte

M. le présulunt donne la lecture de l’article 5 proposé nar 
le gouvernement. Eu voici la teneur : 1 P P
bre" 6T*°eUt ^ ^ feUi‘'e5 6‘ aa-dessous , ■«« aasu élL su tim.

»I â«Lrt:!'mb,.e 8erad’un/rano Pour la 'ère. feuille de chaque exemplaire , 
et de d.x centimes pour les autres feuiHes.
entières,dr0it "" dÙ ^ U'S fra0li°n8 d° feu,lle l»»r les feuilles

« En CBS de contravention, les imprimeurs , éditeurs et distributeurs «e» 
ront punis d’une amende de 3 mille fraucs. reowsc’.



o L'édition sera en outre supprimée et détruite.
« Sont toutefois esceptés de cette disposition :
» Les publications prescrites par l'autorité; les mandemens et lettres pas

torales ; les catéchismes et livres de prières ; les livres élémentaires employés 
dans des maisons d’é ducation ; les mémoires des sociétés littéraires et »avan
ies , établies avec l’au torisatiou du roi ; les journaux et affiches qui sont déjà 
soumis par les lois existantes au timbre fixe.»

Cet article mis aux voix est rejeté par une très-grande ma
jorité.

M. le pré sident lit l’article de la commission.
« Tout écrit de vingt feuilles et au-dessous ne pourra être imprimé ni 

réimprimé dans un formai au-dessous do !’in-i8 sans une autorisation qui 
sera, ».année à Pari s , par la direction de la librairie et dans les départemens 
par les préfets ou les sous préfets.

» En cas de contravention, les imprimeurs, éditeurs et distributeur» 
seront punis d’une amende de 3ooo fr. ; l’édition sera en outre supprimée et 
détruite. »»(Aux voix/)

M. le président: M. de Roncherolles a propose' comme sous- 
amendement à l’amendement de la commission , un article qui 
serait ainsi conçu :

«’Les amendes et autres peines correctionnelles auxquelles un écrit aura 
donné lieu, ne pourront être moindres du double du minimum , si cet écrit 
est imprimé dans un format au dessous de l’in-i8 ou s’il ne contient pas 
plus de cinq feuilles dans quelque format qu’il soit. »

M. C. Périer : Le sous amendement a la priorité sur 
l’amendement.

Là chambre consulte'e décide à une faible majorité que la pro
position de M. de Roncherolles n’est pas un sous-amendement. 
(Vive sensation.)

M. la président: La discussion va s’établir maintenant sur l’art, 
de la commission (On crie de toutes parts , et surtout des bancs 
de l’opposition : Aux voix , aux voix !)

IM. Clausel de Coussergues demande la parole pour un sous- 
ameudemeut. liest cinq heures passe'es. Pendant son discours , 
les bancs de la salle se dégarnissent , et des groupes se forment 
dans les couloirs.

M.le président : Le sous-amendement de M. de Coussergues 
tend à soumettre h l’approbation du gouvernement les écrits de 
moins do vingt feuilles , et au-dessous du format in douze ( au 
lieu de l’in-18. )

La proposition est-elle appuyée? — Voix des bancs ministé
riels : Oui ! oui !

Le sous-amendement de M. Clauseide Coussergues est adopté 
à une faible majorité. Ce résultat est suivi de marques d’étonne
ment à l’extrême gauche.

M. Benjamin Constant : C’est inconcevable !
M. Mêchin : Les ministres ne veulent pas de mesures préven

tives ; ils doivent repousser l’article.
M. le président donne lecture de l’article de la commis

sion , tel qu’il serait modifié par le sous-amandement qui 
vient d’être adopté.

M. Hyde de Neuville : Si la chambre admettait un article 
que le gouvernement repousse et que la commission repousse 
aussi , quoiqu’elle l’ait proposé , la chambre adopterait un prin
cipe qu’elle combat depuis trois jours (bruit) , car depuis trois 
jours on s’élève contre la censure : les ministres , comme tous 
les orateurs, ont demandé qu’elle ne souille pas nos lois. Re
jetez donc l’article dé la commission par les motifs qui vous ont 
déterminé à rejeter l'amendement de M. Macquillé.

M. Myron de l'Espinay : Je crois que pour le bien de la so
ciété , et en même teuts pour satisfaire tous les intérêts , il se
rait bon de réduire l’étendue de vingt feuilles à cinq feuilles, 
et c’est l’objet du sous - amandement que j’ai l'honneur de 
proposer.

M. Alexis deNoailles , au pied de la tribune , essaie en vain 
de se faire entendre. MM. B. Constant etMéchin parlent au mi
lieu du bruit.

M. le président. J’entends quelques personnes dire que l’ar
ticle est voté ; c’est une erreur : l’adoption du sous-amendement 
n’empêche pas qn’il reste à voter sur l’article lui-même.

M. Garnbon demande le renvoi a la commission de son amen
dement , de l’amendement de M. de Roncherolles , et des sous- 
amen demens de MM. Clausel de Coussergues et Mirou de 
l’Espinay

M.de Hillèle , de son banc , déclare que les ministres n’au- 
» raient aucun motif de repousser la proposition de la commis

sion si elle était adoptée.
Après de vifs débats, la chambre ordonne le renvoi a la com

mission de son article amendé par M. Clausel de Coussergues , 
avec le sous-amendqmeut de M. Miron de l’Espinay.

PS.— Aujourd’hui a8 , M.le rapporteur a eu la parole sur 
l’article 5 proposé par la commission et l’amendement de M. Mi
ron de l’Espinay. Il a conclu au rejet de l’amendement de la 
commission, sous-amendé par M. Clauseide Coussergues. Il

Il y a eu ce soir corné lie h la cour; le roi a fait inviter 
MM. Casimir Perrier, d’Ounous, de Berbis, Gautliier,|de Preys- 
sac et d’autres députés qui ont combattu le projet de loi sur la 
presse.

— Le mameluckRoustan vient de faire connaître qu’il existait 
encore. La circonstance qui lui en a fourni l’occasion a été le 
procès de M. de Maubreail , à propos d’une assertion de 
M. l’avocat du roi dans ce procès, il vient d’adresser à divers 
journalistes la lettre suivante :

« Dans sa réplique à la défense de M. de Maubreail , M. l'avocat du 
roi a dit : que l’objet de la mission qu’avait reçue M. de Maubreuil n’a- 
yaii d’autre but que d’arrêter des caisses contenant des diamans de la

couronne, et qui avaient été emportées par le'mamelucl Roudan i 
dois , autant dans mes intérêts que dans ceux de la vérité , rétablir * 
fait qui m’est personnel. Au commencement de l’année i8i(, ntte| 
jours avant le départ pour la campagne de la France , l'empereur q},' 
donna d’aller chez M. de la Brouillerie , trésorier de la liste civile ' 
y prendre deux caisses renfermant des diamans , et notamment leRéj, 1 
Ces deux caisses me furent livrées sur un reçu , et je les remis immldi,' 
tement entre les mains de l’empereur. Mais bien loin d'avoir pu en U 
porteur au moment où M. de Maubreuil recevait une mission secrèter,. 
arrêter , c’est-à-dire le 16 avril 1814 , c’est-à-dire encore quelque; j0.p 
après l’abdication de l’empereur à Fontainebleau , j’étais à Paris.

C’est à cette époque précise que deux aides-de-camp de M. le com, 
d’Artois (leurs noms me sont inconnus) se rendirent chez moi poot 
réclamer les deux caisses dont il est aujourd’hui question. Sur mâ ,t. 
ponse, que j’ignorais et que je devais ignorer ce qu’elles étaient devenu, 
à dater du jour où je les remis à l’empereur, dans son cabinet, ilsiBiuj, 
rèrent ,et je n’entendis plus parler de cette affaire.

PAYS-BAS.
Liège , le 3 mars.

On lit l’article suivant dans le Journal de Bruxelles :
« Nous avons dit que les élèves de l’université de Liège n’j. 

vaient pas tardé à offrir la preuve du bon esprit par lequelibse 
distinguent en général depuis l’érection de cet établissement,!) 
en effet, en déclarant qu’ils étaient profondément affligés 
désordres qui ont eu lieu , en désavouant des excès résultant 
d’une effervescence non méditée, en abjurant tout principe d’op. 
position aux intentions du sénat académique, en offrant à lean 
professeurs l’expression de leur repentir et de leur respect,i|t 
ont donné un démenti solennel aux hommes qui prennent à tac!« 
de calomnier notre époque , et qui considèrent l’instruction 
comme menaçant l’ordre légal ; ils ont prouvé qu’ils sont vèii- 
tablement Belges et dignes du régime dont ils sont appelés are- 
cueillir les bienfaits.

» De leur côté, MM. les professeurs cédant k cet esprit de 
bienveillance qui les attache à leurs èlèves, se mettant pour ainsi 
dire à la place des chefs de famille qu’ils représentent habituel' 
lement, ont généralement oublié tout ce qu’avaient eu de rt' 
préltensible les procédés dont plusieurs d’enlr’eux avaient à se 
plaindre à si juste titre; ils ont déclaré, à l’unanimitc, quilt 
trouveraient une satisfaction suffisante dans la déclaration des 
élèves, et qu’ils la considéraient comme équivalent à la signature 
des statuts. 1

«S, Exc. le ministre de l’intérieur n’avait voulu que le retour 
entier à ces principes d’ordre et de subordination sans lesquels 
tout enseignement est impossible , sans lesquels toute réuniouds 
jeunes gens n’offrirait que scandale et outrage k la raison ƒ■' 
blique. Convaincus que dans celte circonstance ceux des élèft» 
de l’Université de Liège qui ont des torts graves à se reprocher, 
n’ont point écouté leurs propres inspirations , persuadés (M’ 
leurs que ces même torts et les dangers auxquels ces éleves* 
sont exposés , les prémuniront désormais et plus ef&cacent» 
que toute mesure de rigueur contre des suggestions enneintet; 
le ministre a considéré comme désormais inutile de ta*
suite à son arrêté du 16 février. Il a prescrit que les coursé 
l’Université seraient repris sans délai , et que le statut 
déraique serait maintenu jusqu’à décision ultérieure. W 
croyons d’ailleurs pouvoir assurer que les mesures qui ta ® 
prises en même tems pour substituer au provisoire qw eS11- 
un ordre de choses stable, sont de nature à inspirer la plus ® 
tière confiance aux parens, aux élèves et à tous les enne»1* 
l’arbitraire. Telle est la marche d’une administration q»1 D°' 
blie pas que la jeunesse essentiellement bonne et bien intentte^ 
née, a besoin d’indulgence et de conseils, et qui sait qui■ 
véritable force est dans la justice et la modération. »

— La Gazette de Rotterdam du ier mars, annonce que 
niitre delà marine a reçu la nouvelle de l’arrivée du vns 
de S. M.le Waterloo, a Sheerness.

Utilité de la publicité dans P administration de» établie 
de bienfaisance.

Dans l’analyse que nous avons donnée hier, des vues de M.
___L 1m n t rt fi n ♦ l n II /J Zï Virwll 001100 All Q Vil Ö ^mont sur la statistique de l’indigence, on a vu quileS.

des teflcomme premier élément du travail, la publication --- f 
nus et des dépenses de tous les établissemcns de b’el ijlu» Cl uca UCpxitOGO IOU.Ü av/o ----- pi
Pour ne pas rompre la suite de ses idées, nous avons s rf 
ce qu'il dit de l’utilité de ces publications ; mais con*®* jj 
dans nos nos administrations beaucoup de vieux préjuge■ jinutiletous les genres de publicité , il ne sera peut-être pas 

rtrtrtrtlrt.. loi ro nn’pn npnafl un nnhiliniste éclaire , 'lrapporter ici ce qu’en pense un publiciste e'elairé , 8ul 
la connaissance des théories politiques , l’experien^^^ 
longue et honorable pratique des premières Waê‘ 
de son pays, . sti?

Cette apologie de la publicité servira d’ailleurs les 
qui ont dicté l’arrêté royal pour la formation d (un ^t f 
statistique nationale et les circulaires adressées 
les gouverneurs de nos provinces-à tous les chers “.^„1/*

■ ■■ «
:a

v»v »»vu p* - ------ — - - ^ lpfllSÎ"”
tion communale. Le gouvernement ne doit pas se i ^ fftrn#

-« . .1 i*i . . . I_____ Aonles plus grands obstacles qu’il rencontrera , 
des tableaux statistiques, naîtront beaucoup ‘Iloinren)jers- 
rance des hommes auxquels on en demandera les P 
mem, que de la difficulté de vaincre chez eux les » 
ticulenses qu’ils ont contractées sous un regime ou^ 
se rapportait aux affaires publiques se traitait c a^atlCoUp
fond secret. Et, pour le dire en passant, on a
peu fait jusqu’à ce jour pour corriger ces babttu ,



, Tonte publicité , dit.M. Dumont, g. ses antagonistes. On 
objecté contre celle qu’il s’agit de donner aux details d’ad- 

iniiiistrâtion des établissemens de charité un prétendu danger 
ij ' ralentir la bienfaisance , d’exposer les administrateurs à de» 
demandes outrées et à des murmures de me'contenleruent. 
L'exemple de notre hôpital de Genève a répondu depuis à 
cette objection. Il a commencé à donner au public un compte 
détaille' de ses recettes et de ses dépenses , au moment de no
ire réunion à la France, lorsqu’on fut alarmé de la diminu
tion des contributions volontaires : ce compte rendu produisit 
l’effet le plus heureux , et les directeurs encouragés par des 
luccès toujours croissans ont continué cette publication d’an
née en année. Y a-t-il en effet un meilleur moyen de ranimer 
les bienfaiteurs que leur montrer la bonne application de 
leurs bienfaits, et de les mettre eu état de juger par eux- 
mêmes de la sagesse qui préside à la distribution des se
cours ? »

„ Les administrateurs des maisons de charité, dira-t-on, 
rendent compte au gouvernement : je le sais , mais ce n’est 
remplir que la moitié de l’objet. Je suppose la probité la plus 
intacte, j’écarte toute idée de malversations; mais l’habileté, 
qui peut en répondre dans des établissemens clos et secrets. ?

s Chacun sait que dans toutes les institutions anciennes , il 
se glisse des abus et des erreurs , par l’effet de la routine , de 
l’indolence, des ménagemens réciproques, d’un concert tacite 
pour laisser aller les choses comme elles vont. Si quelque mem
bre plus actif et plus éclairé veut introduire quelque nouvelle 
méthode, il passe tout au moins pour un esprit inquiet et bien
tôt il abandonne une lutte où il est seul contre tous. On peut 
poser, en règle générale que tous les établissemens ont besoin 
d’une révision périodique, qu’il faut les nettoyer pour leur ren
dre nn nouvel éclat , comme on nettoie des machines après un 
long service , ou pour en simplifier les ressorts , quand l’expé
rience en a montré les défauts. La publicité est le seul moyen 
de succès ; la publicité est un ventilateur nécessaire pour con
server la pureté de tous les établissemens nationaux et particu
lièrement pour les établissemens de bienfaisance. » , u .

- ___________

**, Singulière mascarade du mardi gras. — C’était mardi dernier , 
vers porte d’Amerrœur, si la chronique est fidèle , les seuls masques 
que l’on eût vus jusqu’à cette heure étaient quelques Turcs aux
quels on n’avait pas pris garde. L’attention est bientôt dirigée vers un trio 
plus remarquable qui arrivait de l’extrémité du faubourg et se dirigeait 
îu zig zag vers l’intérieur de la ville. Ils avaient de fort vilains masques 
tuais surtout celui du milieu dont le nez gigantesque occupait les trois quarts 
de sa figure.

Les deux autres tenaient celuLci étroitement serré entx’eux et leurdé- 
marche incertaine semblait annoncer qu’ils le conduisaient où il ne voulait 
V« aller.

Loin dé faire naître la pitié , plus la pauvre créature se démenait pour 
«c tapper à ses obstinés conducteurs , plus elle excitait la gaîté des malins 
*pec\atenrs qui lui riaient au nez : elle avait beau se débattre, ses ca- 

'«ri tenaient si bien cliacone Re ses mains sous leurs bras qu’elle ne poa- 
!§l airedautre mouvement qu’une oscillation continuelle de l’épine du 
°’* «Morlinges trépignetnens de pieds.

«tt b 66 ,0nimss pins réfléchis et plus compâtisans on aurait dù
n Uer à la fatigue l'altitude courbée et la démarche tremblante de ce 

t?"* masque ; mais un mardi gras on ne veut voir que le côté plaisant 
ru [C °86* eî nu^ ne a1av*sa de trouver à redire à la conduite des deux 

rei. qui paraissaient eux^mémes très peu fermes sur leurs jambes, 
dan 18 arrivèrent auprès de la porte un rayon d’espoir parut naître 
a , a™8 du masque au long nez à l’aspect des employés de l’octroi : 
nuns °U I ^e^°rl8 * d°nne de9 P‘eds , du nez sur ses incivils compag- 
plore Cp .entra’ne presque dans la loge delà douane, comme pour im- 
,Cce|* fiance de ces agens .de la force publique : mais ceux-ci , peu 

l^.es a *a pihé , repoussent , en riant , la mascarade ; l’un d’eux 
Mail ’l t01-1 *laUl * ^ ^a vilaine ' sent le pecquet, 

p)°)és J3 |Pe'ne.onl“ds passé la porte de la ville et perdu de vue les em" 
•aient * * oetrtvi, que les guides, fatigués à leur tour des efforts qu’ils fai - 
Pmfile^°U.r entra^ner leur victime , laissent échapper un de ses bras ; elle 
^°ppant d emei1* moment pour dégager l'autre, et la voilà courant et 
bas e ans rue a quatre pattes, et perdant successivement bottines , 
l'tliit d’Tbord e* ^C^1U SanS ^lie ^ déguisement parut moins étrange qu’il ne

oh U «Ü-!V*ler tan* d’importunités elle entre dans le premier cabaret ouvert, 
J8u,t,on l’entoure; enfin

(•»’était * masque tombe.... et le héros s’évanouit. »
^r»uded î-n VKAU ^ue ^eux paysans avaient introduit de cette façon en 

0 0cl|,o>. (Historique.)

NOUVELLES littéraires et des arts.
I,n>* »''ptbî'^ Jrançai‘i e? 1 OJ®on v'ennentde donner presque en même 

°eux comédies nouvelles en cinq actes, l'une de M. Mély- 
^Homme hay,1 ^ou’s XI à Fêronne , imitée de Walter Scott; l’autre; 
fagny Celle ■ ,0.a Tout pourparvenir, nouvelle pièce en vers deM.d’E. 
s,oir été refCI 'e plus grand succès sur le second théâtre après
GJ°b' et le aseepar le comité des Français. Le Courrier français , le 
îj'^nt-ijg j °Urnal du Commerce lui accordent de brillans éloges : c’est 
111 la trouv6 a^ufie moderne , et malgré ce rapprochement dangereux * 
%ile d’etre d'8ne de la V(,*ue ficelle obtient. Un événement qui 
S3'*61 Par c’e.st raccueiI fait par le comité du Théâtre Fran-
v”6 laque|U pPU !C.â Louis XI, pièce d’ailleurs assez médiocre, mais 
'^ÄtioQ de Prose» *a fidélité rigoureuse des costumes et la

uiteue terns et de lieux paraissent n’avoir choqué personne.

LOGOGRIPHE.
Tun l.ablt, ton chapeau , ton salon , ton soulier 

incessamment reclament mon entier 
Qui sons ta main, va vient 
ûi tumbles raonchef, maudit de l’écuyer 

P1'»* léger fardeau et nje pèse et me lasse.

« ^es tètes till Pain à Liège da 3 ma.TS , sont le-s mêmes’ 
<jue fa semaine dernière.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche, Fernand Cortez, opéra en 
oplra en unDaecte! 4eC°ratior,S n°"ïelles et bornes neufs , la rieille ,

Jtutll à !* ,demande 6énérale q«' 6“ a été faite, dernier BAL Pané 
le théâtre ’ “ f°yer ““ orchestre ^ra éclairé et desservi comme

ETAT CIVIL du i mars.— Naissances , 5 gare., i fille. 
Décès : i homme, i femmes ; savoir :

Jacques Brasseur , âgé de 58 ans, houilleur , rue Haut Prez n. 33 
éppux de Marguerite Falise. ’

Marie Barbe David, âgée de 68 ans, tricoteuse , rue du Verd Bois n- 3a5 
veuve de Jacques Joseph Salk. ’

TEMPERATURE DU 3 S1ARS.
A 8 h. du mat., 3 d. au dessus O; à 2 h. après midi, 8 d. au dessus.

SOCIÉTÉ LIBRE D’ÉMULATION.
La souscription pour les cinq concerts de carême est ouverts 

chez le concierge. On recevra cent abonneinens au prix de dix 
florins des Pays-Bas. Chaque souscripteur jouira de deux cartes 
par concert.

Il ne sera point délivré de carte d’étrangers aux habitan» ,|e 
la ville , auxquels seront assimilés MM. les élèves de 
versité.

Le premier concert aura lieu le 7 mars prochain.
- '■■■..... ......................T y ■■.-‘■a1

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
--- ----------

Aujourd’hui, DIVERTISSEMENT chez Mde. la veuve Bokét 
faubourg Vivegnis, n. 3o2.

Dimanche on jettera une roue de DINDONS chez Debcur 
faubourgSt-Gilles , DIVERTISSEMENT après.

Dimanche prochain, BAL chez Lakaïe, au Haut-Pré, faubom 
Ste-Marguerite.

Aujourd’hui dimanche , grand BAL à la Comète, faubonr 
Vivcgms._____ ____________________________ (222

BAL dimanche à la Cave du Palais. Prix d’entrée vingl-cinc 
cents que l’on retrouvera au buffet. On commencera à sep 
heures du soir.

Chez Varfondry , derrière l’Hôtel-de-Ville , on vient de rece 
voir des huîtres anglaises très fraîches.

lart , derrière l’Hôtel-de-Ville, vient de recevoir des huître 
anglaises très fraîches.

D.Hardy, derrière l’hôïd-de-ville , a reçu des huîlrcs anglaise* 
tres-iraiches 3

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le Sr. Ilaquin, tenant le cafe du commerce, reste présentemen I 

quai de la Sauvenifere 11. 816 , où il continue son estaminet.

Le Sr.Franpori Dumont, entrepreneur des fours à chaux de 
Flône prévient que la chaux, première qualité, est à 4 fis. P.-B. 
l’aune cube , et la poussière à 80 cents.

04°) La maison sise rue devant la Boucherie, n. 844, en 
seigne du Sany , a été adjugée au prix de 3y5o fl. des P.-B. 
au-dessus de trois rentes dont les capitaux s’élèvent à 4284 fi! 
70 cent», et toute personne peut la surenchérir d’un iomo. 
enen faisant la déclaration devant le notaire Pâque, à Liège 
avant le 8 de ce mois. ’ ° ’

Au magasin de soieries de Lyon A PRIX FIXE , derrière la 
Comédie , n. 7 i 3.

J. LÉorabd a reçu les étoffes de soie nouvelle pour la saison 
sellais et fichus qu'il vend prix de fabrique. 044)

(i46) Demain lundi 5 mars à 4 heures après-midi , on vendra 
chez Duvivier , rue Velbruck , une belle et solide boiserie de 
couche avec les vitres.

A louer une maison de campagne, avec un grand jardin et 
verger y annexés , sise a Boiitelicou.

S’adresser au notaire Delexhy, a Liège.

(i45) Vendredi neuf présent mois aux onzebeures de relevée 
il sera procédé à la vente publique des meubles et effets dé
laissés par défunt M. Beclaye , vivant ancien curé , en la mai
son qu’il occupait, sise rue des jardins en Gravioule , paroisse- 
Saint-Pholien à Liège, consistant en meubles meuhlans , argen
terie , pendule , litterie , habillemens , linges de corps et de 
table , etc.

Le douze même mois à la même heare on vendra la bibliothè
que , laquelle on pourra voir pendant U matinée du jour de lai-, 
vente ; le tout argent comptant.

J. H. Demonceau , sur la Batte, n. iog3 , a reçu et distribuera 
encore au prix de 11. 7 P.-B.,- quelques actions de la loterie de 
la Belle J'erre de Pfaffenberg, (dite Himmel) , située à une 
demi lieu de Pienne en Autriche. (269)



Magtein de chapeçtüx légers et autres de Paris , rue du 
Pont-d' lie , n. at.

On trouvera dans ce magin des chapeaux élastiqnes a ressort, 
inventés par M. Ensomme , chapelier de Paris. L’agrément de 
cette invention est de première utilité pour les personnes qui 
sont sujettes aux maux de tête occasionnés quelquefois par la 
force de lean chapeaux. 261

A vendre une de plus belles et des plus vastes maisons de cette 
ville, réunissant à la fois iesagiémens de ville et campagne , 
entourée de très beaux jardins , située faubourg Saint Gilles , 
». 495. On aura les plus grandes facilites pour le payement.

S’adresser chez le notaire Dusart , ou chez M. Sacré , avocat, 
jpiace St-Lanibert, pour prendre des renseignemens. (13a)

Joli quartier, ayant cave, cuisine , un beau petit jardin et la 
jouissance d'un grand , situé dans le beau site de Fragnée près 
du.-Val Benoit a louer présentement,' ou des chambres si on le dé 
re, s’y adresser n" 892. (264)-

À vendre a l’épreuve , au n. u5t , rue du Méry, un cheval 
propre a un cabriolet ou a un galliot. 266

Chambre garnie a louer , rue devant la Magdelaine , n. 278.

À louer avantageusement un beau quartier indépendant, avec 
bosquet, au quai St. Léonard. S’adresser rue du Pont, nu
méro 880 , a Liège. 262

Lundi et mardi , ia et i3 mars 1827 , vers une heure après 
midi , le sieur Delande , sortant de la ferme de Mr. N. Tom
beur,a Ligney , y fera vendre en hausse publique,

13 Chevaux et poulains;
17 Bêtes a cornes ;
as Cochons , tant traies pleines que nourrains ;
Deux charriots , une charetto , tous les attirails de labour et 

meubles. A crédit.
Sousia direction du sisur Eugène Cartivj pels,
Le 1er jour , on vendra leschevaux et attirails de labour.
Le 2e jour, les vaches , cochons , meubles , etc. 267

A louer présentement la maison de commerce cotée n. 60', 
place du Marché , a Liège, n. 33o. 268

<i4i) LIQUIDATION DE LA MAISON H. J. REYNIER et O.

Le 22 mars courant, à dix heures précises du matin , il sera 
vendu aux enchères publiques, parle ministère do Me. Du
rait, notaire à Liège, en «on étude rue Féronstrée, n. 56g, 
les immeubles dout la désignation suit :

1er. lot. Une belle maison de campagne ,étable , jardins an
glais et légumier», prairies et terres labourables contenant 174 
perches, situés sur Boubay.

2«. lot. Une pièce de terre contenant 4?8 perches , qui 
«’est séparée du lot précédent que par le chemin.

3e. lot. Une autre contenant 87 perches , aur le Sart, der
rière le ci-devaut monastère de Robermont.

4«- lot. Une autre contenant 71 perches, au lieu dit PéTÎlle, 
à proximité du précédent lot.

5e. lot. Uee autre de 296 perches , située au lieudit Bouhay.
6e. lot. Une autre de 87 perche» , au même lieu.
7e. lot. Une autre de 61 perches , située sur Ernoumont.
8e. lot. Une autre de 34 perche» , avoisinant la précédente.
Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la commune de 

Grivegnée , près de la Chartreuse, au bout du faubourg d’A- 
jnercœur.

9e. lot. Une ferme consistant en une maison d’habitation, 
bâlimens d'exploitation , jardin et prairies ; le tout en un seul 
gazon, situé à Hauzeur, commune de Battice , contenant huit 
bonniers métriques 71 perches 88 aunes, occupé par le sieur 
Graillet.

L’acquéreur de ce dernier lot sera chargé de divers capi
taux qui ne produisent que trois ou quatre pour cent d'intérêt,

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

(129) Le mardi 20 mars prochain, à deux heuros de relevée , 
il sera procédé en l’étude et par le ministère de Me. Dusart, no
taire à Liège , à la vente aux enchères d’une grande maison sise 
à Liège , en Pêcheurue , n. 1421 , avec teinturerie de première 
capacité, ayant trois cuves et trois chaudières en cuivre ; elle 
est propre à tout autre établissement, tels que brasserie, dis
tillerie, eto. S’adresser audit notaire, rue Féronstrée, pour 
connaître les conditions.

Le 16 mars 1827, à deux heures de relevée , en vertu d’un 
jugement rendu par le tribunal civil de Liège, le i5 janvier 
dernier , il sera , pardevant M. le juge de paix du quartier de 
l’Est de la ville de Liège , en son bureau rue Neuvice , et par 
le ministère de M° Dusart, notaire à Liège, procédé à la vente 
par licitation de deux rentes, l’une de 25 florins 76 cents, due 
par M. François-Jh. Joassart, marchand tanneur, à Liège , et 
l’autre de 78 florins 10 cents , due par M. Antoine Labeye , né
gociant , à Verviers.

Ob sliercbe un élève en pharmacie ayant au moins deux 
années d’apprentissage. S’adresser rue Souverain-Pont, n. 588, 
au preftriér , oà l’on dira pour qui c’est. (212)

(î43) BELLE VENTE PAR DELONCIN.
Le lundi douze mars 1827 , h deurç heures aprèa-tfiié^ j| 

sera procédé à la vente des meubles , rue des Ecoliers, ma. 
son. côtée n. 233, consistant en garderobes, secretaires, co(a. 
modes, bois de lits, comptoir, tables, chaises, beaux mi. 
roirs , tables en marbre, lits, matelats ,. courtepointes, coj, 
verlures en laine, linges, instruments, porcelaines, batterh 
de cuisine en cuivre et en étain, quantité de pièces de toi, 
et autres objets dont le détail serait trop long.

Le tout argent comptant.

Lundi 22 mars 1827 , à deux heures de relevée , chez Leteu 
aubergiste à Chokier . les sieurs Berniinolin. et Delvaux frère, 
loueront aux enchères , pour le terme de quinze ans, par |e 
ministère de Mires. Fraihin et Servais , notaires, leur exploj. 
tation située près de Chokier, consistant en deux belles car. 
rières , ydeux très grands fours a chaux fabricant par jour 
aunes cubes de chaux, deux grands magasins, maison, puits, 
écurie, magasin a poudre, etc. Le tout construit a neuf, au; 
conditions a voir au cabinet des fours a chaux , en l’élude ils 
Me. Delvaux , notaire , Place-Verte , et chez Bernioiolin, r,; 
de la Magdelaine , n. 274.

A louer pour le a4 juin prochain , une belle maison decom-: 
merce, sise sur le Marché , n. 553. S’y adresser. (jîi)

Un aide en pharmacie muni de certificats peut se présentée 
chez L._ J. Davignon , à Verviers , il aura des appointemeni 
proportiormsés à ses connaisances. (3&1)

Une fille sachant faire une cuisine bourgeoise, peut se pré
senter , rue Chaussée-des-Prés , Outre-Meuse , n. 1278.

Une fille sachant faire une cuisine bourgeoise peut se pre
senter place St. Pierre n. 27. (é8)

A louer uii établissement de mécaniques à filer, coisistant 
en trois cardes, six drousseltes , trois moulins gros , quinze 
moulins et un brisoir , activé par le ruisseau de Mosbeut 
dont les eaux ne tarissent jamais. L’on y ' pour faciliter 
l’exploitation de l’établissement, une maisua ien construite 
et y attenant , composée de trois pièces au x-ez-de-chaussee, 
trois au second , avec grenier , belles caves et écuries, le M 
situé fonds de Mosbeux , commune de Forêt, à dix minutes df 
la nouvelle route de la vallée de la Vesdre.

S’adresser à Mr. Vandertnaesen , avocat, à Verviers,oui 
Mr. D. D. jtneion , fabricant d’armes , à Liège, sur le quai äs 
la Sauvenière.

(m) VENTE DE LIVRES EN TOUT GENRE.
Dans lesquels se trouvent des bons ouvrages , tant anciens qs 

modernes , en diverses langues ; eutr’aulres des anglais, bollan- 
dais etc., dont la vente aura lieu le mardi et jeudi 6 et Sim" 
et mardi et jeudi i3et i5 idem 1827, chez P. H. J. Dulme, 
rue Velbruck , n. 4^2, a deux heures de relevée, où le ca- 
thalogue se distribue de même que chez P. Duvivier, rue sJ| 
Meuse , n. 38o.

BELLE VENTE DE MEUBLES. ..
Jeudi , vendredi et samedi, 8 , get 10 mars 1827 , à midipre 

cis, en vertu d’un jugement rendu par le tribunal de premier« 
in stance séant à Huy, il sera procédé par le ministère de M’r3"?' 
notaire , à Villers-le-Bouillet, à la vente aux enchère« 
beau mobilier appartenant aux héritiers de la veuve 
Moreau, de Chapon-Seraing , canton de Bodegnée , où la ya 1 
aura lieu , consistant en : .

i. i5 beaux chevaux dans lesquels se trouvent qlumens,a
Poulains11“'3 avec leur poulain et une pleine , 2 hongres et 4 P' 

et de deux ans.

ent 9; 
et 4 1

1. 21 bêtes à cornes, dans lesquels se trouvent un beauj3^
d’un e

ifltilii

«,æsr?9Bsr

reau et un bœuf gras , 13 vaches pleines et 6 genisses 
deux ans.

3. Un beau verrat , i5 truyes pleines ou avec leur! |’
10 nourrains , un cochon gras , et 4 brebis avec leursag" ‘ <

4. 3 chariots bien équipés , une cbarelte , un, tomb*'y, 
charrues à pieds et à roulettes, 4 herses et un rouleau, tfal S| 
nés, chaînons, culières et autres attirails de labour. ^

5. Et tous les meubles meublans rien réservé ni esoe^lCjîl 
Le premier jour ou vendra les chevaux , bêtes a co

attirails de labour. ,-ej;i
Le deuxième jour les cochons , bêtes à laine et une pal 

meubles meublans.
Le troisième jour le restant.

Dépôt de soieries , scbals longs et carrés de tontes t 
et nouveautés de Lyon , prix fixe de fabrique , chez n- 
fils , négociant, a la Main d'or, rue Pont d’Ile.

A louer , pour entrer de suiie en jouissance , ^
belle et spacieuse maison , sise au faubourg Sle.-M®1» .|SJ 
à Liège, n. 176, avec cour, belles écuries, r,i’M 
citerne, ainsi qu un grand jardin par derrière , gaim ^|]]j 
arbres à fruits. S’y adresser.

(108) A vendre un capital de 19,900 florins desT^^i 
bien hypothèque produisant intérêts â 5 ofo. 3 a 
M. Bertrand, notaire , à Liège, place St-Pierre

Liege, imprimerie de H. Liftée, édi^uï du journal.y vue Souverain-Pont, n”. 320.


